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LE DOYEN MURET

(Suite et fin.)

IV. LE PRIX DU RLE ET DU PAIN.

Chacun sait qu'il existe, toutes choses egales d'ailleurs,
une relation directe entre les conditions economiques et le

mouvement de la population. Le prix du ble est precisement
une de ces conditions economiques. « L'influence du prix du
ble sur la nuptualite, dit M. Pareto, est demontree par la

statistique.» II avait au siecle passe une influence plus
considerable qu'aujourd'hui. La Societe economique s'en est-elle

rendu compte Muret l'avait-il compris Nous ne saurions
le dire. Mais Muret semble s'etre preoccupe du prix du ble

et du pain avec autant de sollicitude que de ['augmentation
de la population.

Les moyens de communication etaient difficiles, les

relations commerciales d'Etat ä Etat, de province ä province,
assez restreintes, de sorte que, pour une meme region, pour
une meme province, la production locale devait suffire ä la
consommation locale. Or, la premiere etant variable suivant
la recolte, tandis que les besoins de la seconde sont ä peu

pres fixes, il en resultait des variations considerables dans le

prix du ble. De lä parfois une surabondance defavorable au

producteur ou une disette funeste au consommateur. Les
economistes frangais craignaient surtout la famine et se

plagaient au point de vue du consommateur. On cherchait
done ä obtenir un prix du ble aussi bas que possible en

favorisant l'importation et en interdisant l'exportation. Mais,

en favorisant le consommateur, on ruinait l'agriculteur, et,

par l'appauvrissement de celui-ci, on arrivait ä un appau-
vrissement general. Le gouvernement de Berne suivait une

politique analogue. Pour prevenir la disette, il achetait des
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quantites considerables de ble, en importait au besoin et le

revendait ä un prix determine. On louait le gouvernement
de cette sage prevoyance, et les greniers de Berne etaient
cites comme des modeles.

Muret eut assez de courage pour indiquer une politique
toute differente. Pour lui, la question de la disette et de la

famine ne se pose plus. Si la recolte a manque dans un

endroit, une autre contree aura produit beaucoup de ble et
celui-ci affluera dans le pays. Dans ces conditions, il faut se

placer au point de vue du producteur, etablir le prix du ble

de telle fagon que, sans affamer le consommateur, le producteur

tire de sa recolte un prix suffisamment remunerateur.
Le paysan prosperant, tout le pays sera prospere.

II importe done au paysan de connaitre exactement le

prix de revient du ble, afin de le vendre ä un prix remunerateur.

II doit calculer pour cela 1'interet de ses capitaux, ses

depenses pour frais de culture et le prix de la main d'eeuvre.

Ainsi, on arrive ä un prix du ble base sur la production et

non pas sur la consommation.

Le prix de revient du ble etant trouve, Muret pose en

principe qu'il faut favoriser la culture indigene. Pour cela, il
faut prohiber l'importation des bles et donner une prime ä

1'exportation. Ainsi le ble atteindra un prix normal remunerateur

pour le paysan, celui-ci deviendra prospere et tout le

pays avec lui. C'est la politique suivie en Angleterre par
Guillaume III, pour le plus grand bien des agriculteurs du

pays.
Sur ce point-lä, la theorie de Muret peut paraitre en

contradiction avec ses idees sur la population. Mais il ne
faut pas oublier qu'il vise moins un maximum de prix ä

atteindre, un ble eher, qu'une prosperity generale ä laquelle
on n'arrive qu'en rendant le paysan prospere. Or, la statis-

tique moderne a demontre que le maximum du nombre des
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mariages correspond ä peu pres au maximum de prosperite
commerciale. Muret serait done moins illogique qu'on ne

pourrait le croire au premier abord.

Nous ne saurions nous prononcer sur la justesse ou la

faussete des theories de Muret sur le prix du ble. La question

n'a pas encore ete definitivement resolue. Une theorie

a longtemps prevalu, d'apres laquelle les denrees de

premiere necessite ne devraient pas etre imposees ä leur entree
dans le pays, mais on a vu triompher dernierement, en

France, une politique diametralement opposee et protec-
tionniste sur le terrain agricole aussi bien que sur le terrain
industriel. On voit qu'il n'y a rien de nouveau sous le soleil

et que les deux courants contraires prevalent tour ä tour.
Dans son memoire sur la mouture des grains et sur divers

objets y relatifs, Muret s'occupe de la fagon de faire rendre

au ble le plus de farine et de pain possible. II defend ici les

inter^ts du consommateur. Bien qu'il n'aborde pas, dans ce

memoire, des questions d'economie generale, les considerations

qu'il emet avec beaueoup de bon sens ont une

portee pratique considerable.

II faut dire que, ä l'epoque oü ecrivait Muret, de graves
abus s'etaient glisses dans cette branche de l'industrie. Un

peu partout, le moulin etait banal. Le seigneur l'affermait

au prix le plus eleve. Le meunier cherchait d'abord ä rentrer
dans le prix de la ferme, ä realiser ensuite le maximum de

benefice. La mauvaise foi du meunier est devenue prover-
biale 1. Rien ne venait sauvegarder les interets du paysan,
et les abus etaient tellement inveteres qu'il semblait impossible

d'y porter remede. Et cependant ils pesaient tres lour-
dement sur la classe agricole. Aussi lorsque, vers 1791, les

1 Et ailleurs qu'en Suisse; A. Daudet, dans une des ravissantes
Letires de mon Moulin, y fait allusion.
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plaintes s'eleverent dans le pays, la banalite du four et du

moulin fut particulierement attaquee.
Muret fit preuve de merite et d'un reel courage en signa-

lant l'abus et en indiquant les moyens d'y remedier. II

demande: i° que l'Etat controle les installations des moulins;
2° qu'on n'accepte comme meuniers que des gens connais-

sant leur mdtier ; 30 que le ble, le son, la farine, soient

mesures au poids.
Muret demande, pour la fabrication de la farine, la liberte

d'industrie, la libre concurrence, et, lä oü on ne peut suppri-
mer la banalite, une reglementation severe de celle-ci. Le
moulin est fait pour le consommateur et non le consomma-
teur pour le moulin.

Muret termine par des considerations tres judicieuses sur
la fagon la plus rationnelle de faire le pain, de tirer d'une
certaine quantite de farine un maximum de pain possible et
du meilleur. II joignit la pratique ä la theorie et fit une serie

d'experiences sur la mouture du grain. Les resultats en sont
consignes dans une serie de tabelles jointes au memoire sur
la mouture des grains.

V. Id£es de Muret sur l'agriculture en general et
SUR QUELQUES points particuliers.

Les droits protectionnistes ne sont qu'un des moyens
d'ameliorer le sort du laboureur. Muret veut, en outre, per-
fectionner l'agriculture et faire rendre au sol le maximum
de ce qu'il peut produire. Ces theories sont exprimees dans

toute l'ceuvre de Muret, mais particulierement dans sa lettre

sur I'agriculture perfectionnee.
Le paysan etait, chez nous plus qu'ailleurs, routinier,

refractaire aux innovations, timore. « Parlez d'introduire
dans le pays quelques fruits qu'on n'y ait pas encore cultives

ou quelques races distinguees d'animaux, le prejuge s'eleve
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d'abord contre cette proposition et 1'on croit nous fermer
la bouche par un argument sans replique, en disant : Cela

est bon pour d'autres pays, pour les climats chauds, pour
les pays fertiles.»

Muret reagit contre ces prejuges : il veut qu'on augmente
la production du sol en ce qui concerne les cultures dejä exis-

tantes, et qu'on cherche ä introduire des cultures nouvelles.

Pour les cultures existantes, elles se divisent en trois

categories; les vins, les graines, les fourrages. Ces trois

categories forment pour ainsi dire trois bassins communi-

quant les uns avec les autres et entre lesquels un niveau

s'etablit. L'abondance des denrees ne sera jamais un
inconvenient. Augmentez la production du vin par l'agriculture
perfectionnee : une moindre etendue de sol vous donnera

du vin en suffisance pour le pays, et vous pourrez consacrer
les moindres terres du vignoble aux graines ou aux fourrages.

Augmentez la production des graines par l'agriculture
perfectionnee : vous tirerez d'une moindre surface de pays une

quantite süffisante pour la consommation de l'ensemble. II

vous restera d'autant plus de surface ä consacrer ä la

production des fourrages et des autres denrees de la troisieme

categorie. Pour celles-la nous n'avons jamais trop de place ;

nous cultiverons du chanvre, du lin, du tabac, du safran, des

pastels, de la garance. Nous ferons surtout des fourrages,

nous eleverons du betail et nous fabriquerons des fromages.

Ici point de limites, car une fois la consommation indigene
satisfaite, nous exporterons ces produits autant que nous

voudrons.

La theorie de Muret est assez ingenieuse ; mais elle n'a

plus guere pour nous qu'une valeur historique. Notre pays
n'a plus ä craindre la surproduction du ble ou du vin. Du

reste, ces produits peuvents'exporterdirectement sans qu'on
ait recours au Systeme de compensation imagine par Muret.
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Muret preconise aussi l'introduction de nouvelles cultures

et de nouvelles industries. II demande que l'on developpe
l'industrie des toiles et de la soie. Pour les premieres, Muret
recourt au protectionnisme, son Systeme favori. On frappera
done les toiles etrangeres d'un impot, qui ira toujours en

augmentant, jusqu'au moment ou on arrivera ä une prohibition

complete.
Pour introduire l'industrie de la soie, on fera venir des

manufacturiers etrangers, on favorisera de toutes les fagons

possibles leur etablissement. On s'occupera aussi et surtout
de leur fournir la matiere premiere. Par consequent, on intro-
duira la culture du mürier et l'eleve du ver ä soie. Muret
insiste sur cette branche nouvelle. La culture de la soie

demande peu de temps ; Ie paysan peut s'y livrer sans que
ses autres travaux en souffrent ; on peut en abandonner la

direction ä un enfant. II faut donner au peuple les instructions
necessaires. II faut, en outre, en offrir une prime pour chaque
arbre plante et venu ä bien jusqu'ä Tage de trois ans. Muret
evalue ä 40,000 le nombre des primes que l'on decernerait

ainsi annuellement, et pour lesquelles environ 10,000 francs

seraient necessaires. Le gouvernement fournira une partie de

la somme ; la Societe economique une autre ; pour parfaire
la difference, on aura de nouveau recours ä l'expedient d'une

loterie.

Joignant l'exemple au precepte, Muret fit des experiences

pour prouver que la culture du mürier blanc pouvait
prosperer sur les bords du Leman; il fournit ä plusieurs
communes les moyens de se procurer les plants de cet arbre.

« II n'est pas douteux, dit-il, que par cette voie on obtien-

drait plus d'un avantage. Le pays se peuplerait insensible-

ment de cette classe de colons qu'on doit le plus recher-

cher, d'etrangers habiles et laborieux qui repandraient leur

industrie parmi les anciens colons du pays.» Muret ignore
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qu'apres la revocation de l'Edit de Nantes, les refugies
avaient essaye d'introduire la culture de la soie dans le Pays

de Vaud. Rebutes par les entraves que Ton mit ä leur

etablissement, ils allerent porter ailleurs cette branche de

leur industrie.

VI. Conclusion.

On le voit, l'activite de Muret s'est portee sur les questions

essentielles de la science economique. A un siecle de

distance, et alors que l'economie politique a fait des progres
immenses, alors qu'elle trouve dans les documents officiels

et autres, dans les donnees statistiques surtout, une source

inepuisable d'informations, les idees de Muret n'ont pas

completement vieilli et son ceuvre a plus qu'un interet histo-

rique.
Nous admirerons d'autant plus le grand talent et l'enorme

travail de Muret, si nous nous plagons dans le milieu oil il
vivait. L'economie politique et la statistique etaient encore
dans l'enfance. Tout etait ä creer : les moyens d'informa-
tion, la methode, les theories.

N'oublions pas non plus que Muret travaillait seul, isole

dans sa cure de Vevey, loin du grand courant scientifique.
II n'avait guere de journaux pour se renseigner, et les rares

ouvrages sur la matiere devaient lui parvenir avec quelques
difficultes. Le seul moyen pour lui de conserver le contact
etait sa correspondance avec la Societe economique de

Berne et avec les savants ses contemporains.
Rappelons, enfin, que bien loin d'etre favorisees par l'au-

torite, ses recherches etaient vues d'un mauvais ceil par le

gouvernement de Berne.

Et pourtant, dans des circonstances aussi defavorables,
Muret a aborde et elucide ä sa fagon les questions relatives

aux capitaux personnels ; il a indique les moyens propres ä

les augmenter. II a aborde la question agraire, les problemes



«

— 245 —

relatifs au prix du ble et du pain, les moyens propres ä

encourager la culture des cereales.

Aujourd'hui, la plupart desidees mises en avantpar Muret
ont ete largement realisees. L'Etat, qui comprend mieux sa

mission, fait tout pour encourager l'agriculture. Les primes

que Muret proposait sont decernees largement, quoique sur

un mode different, et payees, non point ä l'aide de loteries,
mais avec les deniers publics. Pour eclairer le paysan, l'ensei-

gnement agricole, les conferences, les ecrits de vulgarisation
se sont abondamment multiplies. C'est par douzaines que
1'on compte les catechismes agricoles et les almanachs populates.

II y a partout des stations d'essais et des depots oü

le laboureur peut se procurer les meilleures graines, les

meilleures especes de plantes. Les etablissements de credit

agricole ne sont plus une Utopie. L'unification des poids et

mesures, qu'il reclamait avec tant d'insistance, est un fait
accompli. L'agriculture s'est perfectionnee au delä de ce

qu'il revait, et de nouvelles cultures ont ete introduites dans

le pays. L'emigration militaire a pris fin et, avec eile, les

maux qu'elle entrainait fatalement. Quant ä l'emigration
commerciale, elle n'est plus prejudiciable au pays. Toutes

ces reformes accomplies, sans parier de la transformation

politique ä laquelle il ne pouvait songer, il n'est plus besoin

aujourd'hui de proposer des primes aux peres des plus nom-
breuses families : l'accroissement de la population suit une

marche normale, en rapport avec les ressources materielles

du pays. Tout cela, le pasteur de Vevey l'avait pressenti,
l'avait prevu, l'avait demande dans les limites des conceptions

de l'epoque. II l'exprima dans la mesure de ses

connaissances, avec une precision, une nettete et surtout un

patriotisme remarquables. Muret fut un precurseur, un savant

et, par-dessus tout, un patriote, un homme de bien.

P. Mailt,efer.
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